
PV de synthése de fin d’enquête du 4 avril 2023 

Modification n°2 du PLU de Moyvillers

Pétitionnaire: Commune de Moyvillers


Références:


- Enquête Publique E23000002/80 du 9 janvier 2023


- Arrêté de la Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estées n°2023-022 du 
2 février 2023


1 Objet et déroulement de l’enquête 

La procédure d’enquête publique, citée en première référence, concerne la modification n°2 du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Moyvillers (Oise).


La contribution du public s’est déroulée, conformément à l’arrêté de seconde référence, du 28 
février au 31 mars 2023, dates incluses ( soit 32 jours consécutifs ).


L’examen du dossier constitué à l’occasion de cette modification du PLU, les informations 
fournies par la commune et par les services de la Communauté de Communes de la Plaine 
d’Estrées, les éléments recueillis lors de la visite de la commune, les observations du public 
portées sur le registre d’enquête ont permis d’évaluer précisément l’impact de la modification 
envisagée et ne génèrent que peu de questions à soumettre au pétitionnaire après clotûre du 
créneau de contribution publique.


2 Synthése de la consultation des Personnes Publiques Associées ( PPA ) 

Elle a été effectuée dans les conditions qui seront précisées dans le rapport d’enquête. Cette 
notification n’a pas engendré de réponse des services consultés.


3 Observations du public 

Les observations étaient peu nombreuses.


Seules trois observations ont été recueillies, le dernier jour, sur le registre d’enquête publique.


Concernant le futur lotissement,


- une opposition de forme sur le projet de lotissement a été formulée

- trois remarques de fond ont été apportées: sur la densité future des constructions, sur l’impact 

potentiel de la gestion future des eaux pluviales sur la rue des sablons et une dernière 
remarque sur le phasage futur des travaux .


Par ailleurs une remarque de fond a été formulée sur les futures limites entre la zone 1AUM et la 
zone UA.


Le Commissaire Enquêteur souhaite obtenir l’avis du pétitionnaire sur la faible participation du 
public durant cette enquête et sur les observations de fond citées ci-dessus.
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Conformément à la réglementation en vigueur depuis le 1 juin 2012 ( cf article R123-18 ) un 
mémoire en réponse doit être fourni par le pétitionnaire au Commissaire Enquêteur au plus tard le 
19 avril 2023.


La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées peut par ailleurs, à son initiative et si elle 
l’estime nécessaire, produire dans son mémoire, des observations complémentaires, sans rapport 
avec les points évoqués dans ce PV, mais pouvant éclairer le Commissaire Enquêteur dans la 
formulation de son avis.


A Moyvillers, le 4 avril 2023                                  


                                                                                     Le Commissaire Enquêteur


Destinataires,

Madame la Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées ( 1ex )

Monsieur le Commissaire Enquêteur ( 1ex )
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Modification n° 2 PLU de Moyvillers : Mémoire en réponse au PV de 

synthèse de M. le Commissaire-enquêteur 

 

Date 
07/04/2023 

 

Agent référent 
SD 

L’enquête publique conjointe sur le projet de modification n° 2 du PLU de 
Moyvillers s’est tenue du 28 février 2023 au 31 mars 2023.  
 
Un entretien avec Monsieur Hirsch a eu lieu le mardi 04 /04/2023 pour étudier 
les observations formulées lors de cette enquête publique.  
 
Le présent mémoire vise à répondre au PV de Synthèse clôturant ladite enquête 
publique.  
 
3 observations ont été consignées dans le registre dédié en mairie. 
 
M. le commissaire enquêteur souhaite obtenir l’avis de la CCPE et de la commune 
sur le manque de participation durant la présente enquête publique. La zone 
1AUm ayant déjà fait l’objet de la première modification du PLU approuvée en 
2018, la population du village connaît bien ce projet qui est traduit dans le PLU 
depuis son approbation en 2015.  
 
Concernant l’opposition de principe de Madame Lesieur, la CCPE et la mairie n’ont 
pas de remarque à formuler sur l’expression de ce point de vue qui ne remet pas 
en cause le projet d’aménagement. Il est précisé que le projet de développement 
communal approuvé en 2015 prévoyait déjà cette zone dans le potentiel 
constructible.  
 
Trois remarques de fond ont été formulées. Les propositions de réponses à ces 
dernières sont détaillées ci-dessous : 

- Concernant la densité future des constructions prévues dans l’OAP du 
projet : la CCPE rappelle que la commune de Moyvillers fait partie du pôle 
de développement principal inscrit dans le SCOT approuvé en 2013 
regroupant Estrées-Saint-Denis/Rémy/Moyvillers. A ce titre, la commune 
devait prévoir des potentialités de développement à la fois économique 
et résidentiel. Une enveloppe de 2ha lui avait été allouée pour prévoir ce 
développement de l’habitat. L’îlot en 1AUm n’ayant plus de vocation 
agricole et se situant au sein de l’enveloppe bâtie du village, son 
aménagement avait été privilégié dans le projet d’aménagement du PLU 
communal. Le SCOT prévoit des densités à appliquer dans les projets 
d’aménagement : 18 logements/hectare sans descendre en dessous de 15 
logements/hectare. La zone 1AUm représente une superficie de 1.6 ha. Le 
projet d’aménagement prévoit une fourchette entre 28 et 34 logements 
(en comptant les logements à produire dans le corps de ferme adjacent à 
la zone 1AUm). Au maximum seront autorisés 24 logements dans l’îlot à 
l’arrière du corps de ferme. Cette densité est jugée compatible avec les 
prescriptions du SCOT.  
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- Concernant l’impact potentiel de la gestion future des eaux pluviales sur 
la rue des sablons : le règlement de la zone 1AUm prévoit que les rejets 
d’eaux pluviales ou souterraines seront collectés et traités sur le terrain 
ou sur l’emprise de la zone aménagée. Le règlement de la zone UA qui 
s’applique sur la façade de la zone à aménager prévoit également que 
pour les constructions nouvelles les eaux pluviales devront être collectées 
et traitées sur l’unité foncière. Le risque de voir des eaux dévaler la rue 
des sablons et accentuer les écoulements déjà existants est donc faible. 
Toutes les précautions sont prises pour que les eaux pluviales soient 
traitées dans l’opération.  

- Concernant le phasage des travaux : il est proposé de compléter le texte 
de l’OAP du secteur à aménager en précisant que la réalisation de la voirie 
constituant un 2ème accès à la zone sera à réaliser dans un délai de 5 ans 
maximum à compter du commencement de l’aménagement du secteur.  

- Concernant la remarque de fond sur le changement des limites de zones 
UA et 1AUm : le classement en zone UA de la façade sur la rue des sablons 
est justifié par la présence de l’ensemble des réseaux (eau, 
assainissement, électricité, …) donnant un caractère immédiatement 
constructible à ces terrains sans nécessité d’aménager une nouvelle voie 
de desserte. Ce classement n’impacte pas la faisabilité du projet mais 
nécessitera de prévoir dans le permis d’aménager du secteur, un 
règlement qui tienne compte des règles fixées au PLU dans chacune de 
ces deux zones, en rappelant que les règles d’un lotissement peuvent être 
plus strictes que celles prévues au PLU, mais ne peuvent pas être plus 
souples. La lecture du règlement actuel prévu en zone UA et en zone 1AU 
rend possible la rédaction d’un règlement de lotissement cohérent sur 
l’ensemble du secteur aménagé.  
Madame le Maire de Moyvillers n’est pas fermée à la possibilité de classer 
l’ensemble de l’îlot foncier à aménager en zone 1AUm pour homogénéiser 
les règles applicables au projet de lotissement, facilitant ainsi son 
urbanisation. Le permis d’aménager pourra prévoir le renvoi aux règles du 
PLU en vigueur sur l’emprise du projet plutôt qu’un règlement 
complémentaire propre à l’opération.  
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PV de la réunion du 26 janvier 2023 

Enquêtes Publiques Conjointes E23000002/80 

Commissaire enquêteur Michel Hirsch 0786081364 michelhirsch7@gmail.com


Modification n°2 du PLU de la commune de Moyvillers et changement de classement du 
chemin des écoliers de Moyvillers 

Pétitionnaire: Commune de Moyvillers


Réunion Pétitionnaire-CE du26 janvier 2023


Participants: Madame Annick Decamp, Maire de Moyvillers, Madame Sandra Denizart, 
Chargée d’urbanisme de la Communauté de communes de la Plaine d’Estrées (CCPE) et 
Monsieur Michel Hirsch CE 

Synthèse des points évoqués


1 Exposé des grandes lignes de la modification du PLU de la commune de Moyvillers et du 
changement de classement du chemin d’exploitation de écoliers de Moyvillers par Madame 
Denizart          

Par délibération en date du 24 mai 2022 le CCPE a lancé une procédure de modification du PLU 
de Moyvillers approuvé le 27 janvier 2015.


Cette modification vise à apporter plusieurs ajustements réglementaires, en particulier, sur 
l’ancien site agricole, rue des sablons, sur le traitement des facades et l’aspect des clotures et sur 
l’implantation d’un garage par rapport à la voie publique.


La deuxième enquête porte sur le changement de classement du chemin d’exploitation des 
écoliers qui va être classé dans le domaine public communal


Par décision en date du 22 novembre 2022 de l’autorité environnementale, la procédure de 
modification n°2 du PLU n’est pas soumise à évaluation environnementale.


La sensibilité de ces évolutions est évoquée: Une petite sensibilité des voisins de l’ancien site 
agricole pour la modification du PLU, pas de sensibilité particulière pour le changement de 
classement du chemin. 


2 Procédure: Organisation- Rappels 

- Les projets d’arrêtés d’organisation feront l’objet d’échanges entre le CE, la CCPE et la mairie


- La publicité est à faire aussi large que possible


- Affichage: A la mairie et à la CCPE, sur le panneau d’affichage de la mairie et sur celui de 
l’école, sur le site internet de la mairie et sur le site de la CCPE. En complément une 
information sera distribuée dans chaque boite aux lettres de la commune


- Autres communes concernées: Non
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- Certificats de publication signés par le maire, à transmettre un exemplaire au CE en fin de 
créneau public


- Localisation du registre et du dossier d’enquête ( consultation, stockage…) à l’accueil de la 
mairie


- Lieu de permanence:Mairie de Moyvillers


Ouverture de l’enquête le mardi 28 février à 10h , première permanence ce jour de 10h à 12h 
Permanence  samedi 18 mars de 9h à 11h  
Fermeture de l’enquête le vendredi 31 mars à 18h après une permanence de 16h à 18h 

- Clôture de l’enquête par le CE, possibilité pour le CE d’emmener le registre en fin de 
permanence ( Nb: Si le maire souhaite le consulter une copie sera faite avant emport par le CE)


- Presse: Publication de l’avis dans 2 journaux locaux 15 jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête (le 12 février au plus tard), publication répétée dans les 8 premiers jours de 
l’enquête. Prévision des parutions: Le Parisien et Le Courrier Picard.( La CCPE transmettra au 
CE une copie des annonces de presse après publication)


- Le projet de modification du PLU de la commune de Moyvillers a été transmis, ce jour, au CE


- Le projet de modification du changement de classement du chemin des écoliers de Moyvillers 
sera transmis au CE avant la prochaine réunion du 10 février


- Les registres d’enquête: Fourniture à charge de la mairie et de la CCPE ( pas de feuillets 
mobiles ), seront côtés et paraphés par le CE lors de la visite prévue le. 10 février ( Visite in situ 
prévue pour reponses aux questions du CE après étude du dossier)


- Contribution électronique: à mettre en place


- Réunion de fin d’enquête à prévoir dans les 8 jours après la clôture de la contribution publique 
avec remise du PV de synthése comprenant d’éventuelles questions du CE, programmée le 
mardi 4 avril à 9h . La mairie a 15 jours pour faire ses observations et répondre aux questions 


- Sauf prolongation d’enquête, les rapports et les conclusions du CE au Tribunal administratif, à 
la CCPE  et au Maire de Moyvillers seront transmis au plus tard le 30 avril 


3 Questions sur laprocédure 

La commune et la CCPE fourniront au CE, dès parution les arrêtés officiels d’organisation


4 Questions techniques 

Composition du dossier d’enquête, pour la modification du PLU, qui sera présenté au public, 
établi et vérifié au plus tard le 10 février il devra comprendre,


- La délibération du conseil municipal 

- La décision de la présidente du Tribunal Administratif désignant le Commissaire Enquêteur

- L’arrêté d’organisation

- Le rapport de présentation des modifications envisagées

- Un extrait de réglement avant  et après modification

- Les annexes si nécessaire

- Les courriers d’information aux PPA

- Les avis éventuels si des organismes ont produit des observations suite aux notifications

- La décision de l’autorité environnementale, en date du 22 novembre 2022,

- Les annonces de presse
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- Par ailleurs le PLU actuel, dans son intégralité, sera mis à disposition du public souhaitant 
s’exprimer sur les modifications, objet de la présente procédure


Composition du dossier d’enquête, pour la modification du classement du chemin, qui sera 
présenté au public, établi et vérifié au plus tard le 10 février, il devra comprendre,


- La délibération du conseil municipal 

- La décision de la présidente du Tribunal Administratif désignant le Commissaire Enquêteur

- L’arrêté d’organisation

- Le rapport de présentation

- Une partie réglementaire

- Un plan de situation

- Annexes si nécessaire

- Les courriers d’information aux PPA

- Les avis éventuels si des organismes ont produit des observations suite aux notifications

- Les annonces de presse


6 Prochaine réunion 

Prochain rendez-vous le 10 février en mairie,


-Vérification de la complétude des dossiers papier et electronique

-Cotation et paraphe des documents réglementaires pour la contribution publique

-Visite de terrain

-Dates des deux parutions de la publicité dans les journaux


Clôture de la réunion, l’ordre du jour étant épuisé à 11h15  
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PV de la réunion du 10 février 2023 

Enquêtes Publiques Conjointes E23000002/80 

Commissaire enquêteur Michel Hirsch 0786081364 michelhirsch7@gmail.com


Modification n°2 du PLU de la commune de Moyvillers et changement de classement de la 
Sente des Ecoles de Moyvillers 

Pétitionnaire: Commune de Moyvillers


Réunion Pétitionnaire-CE du 10 février 2023, 9h.


Participants: Madame Annick Decamp, Maire de Moyvillers, Madame Sandra Denizart, 
Chargée d’urbanisme de la Communauté de communes de la Plaine d’Estrées (CCPE) et 
Monsieur Michel Hirsch CE 

Synthèse des points évoqués


1 Composition des dossiers d’enquête qui seront  présentés au public 

Composition du dossier d’enquête, pour la modification du PLU, qui sera présenté au public,


- La délibération du conseil municipal 

- La décision de la présidente du Tribunal Administratif désignant le Commissaire Enquêteur

- L’arrêté d’organisation

- Le rapport de présentation des modifications envisagées

- Un extrait de réglement avant  et après modification

- Les annexes si nécessaire

- Les courriers d’information aux PPA

- Les avis éventuels si des organismes ont produit des observations suite aux notifications

- La décision de l’autorité environnementale, en date du 22 novembre 2022,

- Les annonces de presse

- Par ailleurs le PLU actuel, dans son intégralité, sera mis à disposition du public souhaitant 

s’exprimer sur les modifications, objet de la présente procédure


Composition du dossier d’enquête, pour la modification du classement de la Sente des 
Ecoles, qui sera présenté au public,


- La délibération du conseil municipal 

- La décision de la présidente du Tribunal Administratif désignant le Commissaire Enquêteur

- L’arrêté d’organisation

- Le rapport de présentation

- Un plan de situation

- Notification à la SCI  Immobilière du Centre (propritaire de la parcelle AB n°124)

- Avis éventuel de la SCI Immobilière du Centre

- Annexes si nécessaire

- Les annonces de presse


Les dossiers electroniques seront disponibles à partir du 28 février.


2 Avis administratif 

-L’avis sera publié dans Le Parisien les 11 février et 2 mars.         

-L’avis sera publié dans le Courrier Picard 10 février et 2 mars.


La copie des attestations de  parution seront transmises au CE.

.
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3 Affichage 

L’Affichage sera mis en place le 13 février.


A la mairie et à la CCPE, sur le panneau d’affichage de la mairie et sur celui de l’école, sur le site 
internet de la mairie et sur le site de la CCPE.


 En complément une information sera distribuée dans chaque boite aux lettres de la commune la 
semaine du 20 février.    


4 Registres d’enquête 

Les registres sont complétés et paraphés par le CE, ce jour.


5 Visite de terrain 

Clôture de la réunion, l’ordre du jour étant épuisé à 10h
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Jeudi 2 mars 2023 / COURRIER PICARD

19 LE CARNET

CMO01.

CARNETS

BEAUVAIS

Claudine MERIGHI, son épouse,
Sylvie et Patrice, sa fille et son gendre,
ses petits-enfants et arrière-petits-enfants
ainsi que toute la famille et les amis,
 
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Henri MERIGHI
survenu le mardi 28 février 2023, à l’âge de 89 ans.
 
La cérémonie religieuse sera célébrée le mardi 7 mars 2023 à 14 h 30,
en l’église Notre-Dame-du-Thil où l’on se réunira.
 
L’inhumation suivra au cimetière Notre-Dame-du-Thil de Beauvais.
 
Monsieur MERIGHI repose à la chambre funéraire André Poirié,
rue Roger Couderc à Beauvais.
 
Cet avis tient lieu de faire-part.
 

Pompes Funèbres POIRIE
 2, rue Roger Couderc - 60000 BEAUVAIS

 ) 03.44.02.28.00

CHOQUEUSE-LES-BESNARDS

Sa compagne
ainsi que la famille de sa compagne,
ses enfants,
son petit-fils,
ses arrière-petits-enfants,
sa sœur
ainsi que toute sa famille et ses amis,
 
 
profondément touchés des marques de sympathie qui leur ont été
témoignées lors des obsèques de leur cher défunt

Monsieur Maurice SMESSAERT
remercient toutes les personnes qui se sont associées à leur deuil,
celles qui ont apporté des fleurs, celles qui, empêchées, leur ont
exprimé leurs sentiments de condoléances et plus particulièrement le
personnel soignant de l’ADMR, du SSIAD et du centre hospitalier de
Beauvais ainsi que le Docteur VIGNAULT.

PF SAGNIER - 
 Crèvecœur-le-Grand 

)03.44.46.87.21
Halloy - Grandvilliers

 )03.44.46.61.63

BEAUVAIS

Madame Françoise MANIGOT, son épouse,
Jean-Yves, François, Jean-Philippe, Nicolas,
ses fils et leurs conjointes,
ses petits-enfants et arrière-petits-enfants
ainsi que l’ensemble de la famille
 
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Bernard MANIGOT
survenu le lundi 27 février 2023, à l’âge de 86 ans
 
La cérémonie civile sera célébrée le lundi 6 Mars 2023, à 13 h 45,
au crématorium de Beauvais (58, rue du Tilloy).
 
Ni plaques, ni fleurs.

GHD
IMMATRICULATION

 

Suivant acte SSP du 20 février 2023, constitution de la Société par Actions
Simplifiée: Dénomination sociale : GHD. Capital social : 1.000 euros. Siège social : 7 Place
des Tilleuls 60680 JONQUIERES. Objet : le contrôle, la prise de participation ou d'intérêts
dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières, l'acquisition, la propriété, l'administration et la vente de tous immeubles,
l'acquisition, la gestion et la vente de toutes valeurs mobilières, toutes prestations de
services dans les domaines administratif, financier et comptable. La participation de la
Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se
rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription
ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de
location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces
activités. Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. Président : Mr Johan GILBERT
demeurant 7 Place des Tilleuls 60680 JONQUIERES. Conditions d'exercice du droit de
vote aux assemblées : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification
de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix. Clauses d'agrément : Cession libre. Durée de la
société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS COMPIEGNE.

Pour avis.

Andrée 52a désire sortir de la solitude avec un
homme agréable appel moi 
PRO : 0895 10 15 91 (even - 0,80€/mn)

Lucie femme cocu veut se venger de son mari
cherche contact entre midi et deux, appel moi
au 
PRO : 0895.10.04.58 ( Even 0,80€/mn)

Eléonore seul depuis trop longtemps cherche
homme discret pour relation sérieuse appel moi
au
PRO : 0895.10.16.08 ( Even 0,80€/mn)
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URGENT

ACHÈTE
POUR COLLECTIONNEUR

Timbres 
 (albums, vrac),  
cartes postales

MAISON GAUDILLAT
ESTIMATIONS, DÉPLACEMENT GRATUIT

06 42 57 40 00

01 42 27 48 02

Livres,  
encyclopédie,  

etc…

URGENT
ANTIQUAIRE
ACHÈTE CHER

Vieux vins et alcools, art asiatique, 

argenterie, montres, pendules, 

bijoux neuf et occasion, mobilier 

ancien, tableaux, mirroir, 

sculpture, toutes 

maroquineries, 

toutes verreries 

(Galle, Daum, 

Lalique,...)
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MAISON GAUDILLAT
ESTIMATION, DÉPLACEMENT GRATUIT

06 42 57 40 00
01 42 27 48 02

A V I S   A U   P U B L I C
 

Commune de MOYVILLERS
ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE sur les projets de MODIFICATION N° 2 DU PLAN

LOCAL D'URBANISME et de TRANSFERT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC
D’UNE SENTE

Par arrêtés en date du 09 Février 2023, Madame la Présidente de la Communauté de
Communes de la Plaine d’Estrées et Madame le Maire de Moyvillers ont ordonné
l’ouverture d’une enquête publique conjointe sur les projets de modification n° 2 du PLU
et de transfert d’office dans le domaine public d’une sente.
Monsieur Michel HIRSCH a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur par la
Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens.
L'enquête publique conjointe se déroulera, en Mairie de Moyvillers pour une durée de 32
jours consécutifs, du 28 février 2023 au 31 mars 2023 inclus, aux jours et heures
habituels d'ouverture de la mairie (les mardis de 14h00 à 18h00 et vendredis de 10h30 à
11h30 et de 14h00 à 18h00).
Pendant la durée de l'enquête, le public pourra prendre connaissance des dispositions du
projet de modification n° 2 du Plan Local d'Urbanisme, des avis des personnes publiques
notifiées, du projet de classement/déclassement d’une sente et de tout autre document
composant les dossiers de Modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme et de
classment/déclassement d’une sente; il pourra également consigner ses observations sur le
registre d'enquête déposé en Mairie de Moyvillers ou les adresser par écrit au commissaire
enquêteur en mairie à l’adresse suivante : Mairie de Moyvillers, 52 rue de l’Eglise 60190
MOYVILLERS.
Le dossier d’enquête sera également consultable sur les sites internet : www.ccplaine-
estrees.com et www.moyvillers.fr les observations pourront être effectuées à l’adresse
électronique suivante : enquete-publique@cc-pe.fr (en précisant en objet : Modification n° 2
du PLU de Moyvillers).
Le commissaire-enquêteur recevra le public en Mairie de Moyvillers les :
• Mardi 28 février 2023 de 10 h 00 à 12 h 00,
• Samedi 18 mars 2023 de 09 h 00 à 11 h 00,
• Vendredi 31 mars 2023 de 16 h 00 à 18 h 00.
Après clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur
pourront être consultés à la CCPE, en Mairie de Moyvillers et sur le site internet hébergeant
le dossier d’enquête publique aux jours et heures habituels d’ouverture pendant un an.
A l'issue de l'enquête publique, le projet de modification n° 2 du PLU, éventuellement
modifié pour tenir compte des avis des personnes publiques, des observations du public et
des conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du Conseil
Communautaire de la CCPE. Le projet de transfert d’office dans le domaine public d’une
sente éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du Conseil
Municipal de Moyvillers.

La Présidente de la CCPE, Sophie MERCIER
Madame le Maire de Moyvillers, Annick DECAMP
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URGENT
ACHÈTE CHER

Manteaux de fourrures 

EN TOUT ÉTAT
Toutes maroquineries

gaudillattheo@gmail.com  Siret 815375357

MAISON GAUDILLAT

06 42 57 40 00

01 42 27 48 02

+ de 3.400 annonces de particulier à particulier
avec leur téléphone pour rencontres sérieuses
H/F de votre région. POINT RENCONTRES
MAGAZINE documentation gratuite sous pli
discret :
PRO : Tél : 0800.02.88.02 (service et appel
gratuit) www.prmag.fr

158 000 €80 LE CROTOY

32 m2

Vends appt 32m², emplacement face Baie
de Somme, rénové dans immeuble récent,
2e étage, 1 ch. séjour, cuis. ouverte, sdd, wc
séparé. DPE D.
Tél : 06.18.64.93.29 7/7j de 9h à 21h

195 000 €80 LE CROTOY

41 m2

Vends appt 41m², emplacement face Baie
de Somme, rénové dans immeuble récent,
1er étage, 1 ch. séjour, cuis. ouverte, sdd,
wc séparé. DPE D.
Tél : 06.18.64.93.29 7/7j de 9h à 21h

285 000 €80 LE CROTOY

52 m2 2 1 Lumineux
Vends appt 52m², vue mer, emplacement
face Baie de Somme, rénové dans
immeuble récent, 1er étage, 2 ch. séjour,
cuis. ouverte, sdd. wc séparé. DPE D.
PART : Tél : 06.18.64.93.29 7/7j de 9h à
21h

125 000 €80 LE CROTOY

25 m2 0 1 Lumineux
Vends studio 25m², emplacement face Baie
de Somme, entièrement rénové, immeuble
récent et sécurisé, 1er étage, séjour, cuis.
ouverte, sdd. wc séparé. DPE D.
PART : Tél : 06.18.64.93.29 7/7j de 9h à
21h

M. Patrice Lallot

06 11 80 34 49

PHILATELISTE

ACHETE

COLLECTIONS 

DE TIMBRES
Anciens et modernes

Français et étrangers

Timbre sur enveloppe

Planches, carnets, blocs

Enveloppes 1er jour, 

cartes postales,  

collection monnaies

RC A 330 384 280
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M. Patrice Lallot
06 11 80 34 49

Antiquaire

à votre service depuis 1994

ACHETE
Successions & toutes collections

Meubles 

Montres, argenterie, monnaies, bijoux même fantaisies, 

collection de timbres, cartes postales, jouets.

Objets : Militaires, Tableaux, glaces dorées, verreries, 

sculptures, pendules, carillons, bibelots de qualité, cuivres, 

étains, ménagères en métal argenté, Lustres, Ancien linge

 de maison, objets chinois, faïences, 

vases, bouteilles siphons, 

anciennes mobylettes, motos, scooters, 

plaques émaillées, publicitaires

RC A 330 384 280 
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URGENT

ACHÈTE

Machine à coudre, cuivre, étains, 
service cristal et porcelaine, linges 
anciens, argenterie, même métal 

argenté, objets religieux, tout 
maroquineries 
etc..

MAISON GAUDILLAT
ESTIMATIONS, DÉPLACEMENT GRATUIT

06 42 57 40 00

01 42 27 48 02

Etre ensemble

SERVICES AUX
PARTICULIERS

Vente

IMMOBILIER

BONNES AFFAIRES

CRÉATIONS/CONSTITUTIONS

VIE JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS

ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES ADMINISTRATIVES

Remerciements

Il est important de faire publier l’avis de décès dans la ville de 
résidence principale du défunt, mais également au sein des 
journaux locaux des autres villes où il était connu. Les services 
obsèques des journaux ou les pompes funèbres se chargent 
en général de cette prestation, et si vous désirez une parution 
personnalisée et plus complète, il est bon de poser ces questions 
lors de l’organisation de l’enterrement. Il est important de publier 
des remerciements. Ceci est un témoignage d’affection envers 
les personnes présentes lors de l’inhumation ou de la crémation.

la rubrique
nécrologique

*P
rix
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Pourquoi publier un avis de décès

P
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.

www.libramemoria.fr

LÉGALES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités 
de publication des annonces judiciaires et légales.

Avis de décès
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Annexe 9 Moyvillers Modif PLU et classt chemin

Chronologie des procédures d’enquête


Evénement Date Observations

Désignation CE
 09/01/2023 Présidente TA Amiens

Retour déclaration sur l’honneur 09/01/2023 Nelly Wrobel

Réunion préparatoire 1 

CCPE Moyvillers CE

26/01/2023 Annick Decamp Maire                         , ,   
Sandra Denizart Chargée d’urbanisme CCPE

Arrêté d’organisation n°2023-22 09/02/2023 Modification n°2 du PLU de Moyvillers

Présidente du CCPE

Arrêté d’organisation n°2023-01 09/02/2023 Sente des Ecoles de Moyvillers

Mairie de Moyvillers

Réunion préparatoire 2 

CCPE Moyvillers CE

10/02/2023 Annick Decamp Maire                              
Sandra Denizart Chargée d’urbanisme CCPE

Visite des lieux 10/02/2023 Annick Decamp Maire                             
Sandra Denizart Chargée d’urbanisme CCPE

Première annonce légale presse 10/02/2023 Courrier Picard

Deuxière annonce légale presse 11/02/2024 Le Parisien

Première permanence Mardi 28/O2/2023 10h-12h

Contrôle de l’affichage de 
publicité de l’enquête

Mardi 28/O2/2024

Troisième et quatrième annonce 
légale presse

02/03/2023 Courrier Picard et Le Parisien

Deuxième permanence Samedi 18/03/2023 9h-11h

Troisième permanence Vendredi 31/03/2023 16h18h

Réunion CCPE Moyvillers CE: 
Remise du PV de synthèse

04/04/2023 Annick Decamp Maire                             
Sandra Denizart Chargée d’urbanisme CCPE

Réception du mémoire en 
réponse

07/04/2023 Par mail

Remise du rapport et des 
conclusions à la Présidente du 
TA, à la Présidente de la CCPE 
et au Maire de Moyvillers

13/04/2023 Par mail
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PV de synthése de fin d’enquête du 4 avril 2023 

Modification n°2 du PLU de Moyvillers

Pétitionnaire: Commune de Moyvillers


Références:


- Enquête Publique E23000002/80 du 9 janvier 2023


- Arrêté de la Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estées n°2023-022 du 
2 février 2023


1 Objet et déroulement de l’enquête 

La procédure d’enquête publique, citée en première référence, concerne la modification n°2 du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Moyvillers (Oise).


La contribution du public s’est déroulée, conformément à l’arrêté de seconde référence, du 28 
février au 31 mars 2023, dates incluses ( soit 32 jours consécutifs ).


L’examen du dossier constitué à l’occasion de cette modification du PLU, les informations 
fournies par la commune et par les services de la Communauté de Communes de la Plaine 
d’Estrées, les éléments recueillis lors de la visite de la commune, les observations du public 
portées sur le registre d’enquête ont permis d’évaluer précisément l’impact de la modification 
envisagée et ne génèrent que peu de questions à soumettre au pétitionnaire après clotûre du 
créneau de contribution publique.


2 Synthése de la consultation des Personnes Publiques Associées ( PPA ) 

Elle a été effectuée dans les conditions qui seront précisées dans le rapport d’enquête. Cette 
notification n’a pas engendré de réponse des services consultés.


3 Observations du public 

Les observations étaient peu nombreuses.


Seules trois observations ont été recueillies, le dernier jour, sur le registre d’enquête publique.


Concernant le futur lotissement,


- une opposition de forme sur le projet de lotissement a été formulée

- trois remarques de fond ont été apportées: sur la densité future des constructions, sur l’impact 

potentiel de la gestion future des eaux pluviales sur la rue des sablons et une dernière 
remarque sur le phasage futur des travaux .


Par ailleurs une remarque de fond a été formulée sur les futures limites entre la zone 1AUM et la 
zone UA.


Le Commissaire Enquêteur souhaite obtenir l’avis du pétitionnaire sur la faible participation du 
public durant cette enquête et sur les observations de fond citées ci-dessus.
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Conformément à la réglementation en vigueur depuis le 1 juin 2012 ( cf article R123-18 ) un 
mémoire en réponse doit être fourni par le pétitionnaire au Commissaire Enquêteur au plus tard le 
19 avril 2023.


La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées peut par ailleurs, à son initiative et si elle 
l’estime nécessaire, produire dans son mémoire, des observations complémentaires, sans rapport 
avec les points évoqués dans ce PV, mais pouvant éclairer le Commissaire Enquêteur dans la 
formulation de son avis.


A Moyvillers, le 4 avril 2023                                  


                                                                                     Le Commissaire Enquêteur


Destinataires,

Madame la Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées ( 1ex )

Monsieur le Commissaire Enquêteur ( 1ex )
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Modification n° 2 PLU de Moyvillers : Mémoire en réponse au PV de 

synthèse de M. le Commissaire-enquêteur 

 

Date 
07/04/2023 

 

Agent référent 
SD 

L’enquête publique conjointe sur le projet de modification n° 2 du PLU de 
Moyvillers s’est tenue du 28 février 2023 au 31 mars 2023.  
 
Un entretien avec Monsieur Hirsch a eu lieu le mardi 04 /04/2023 pour étudier 
les observations formulées lors de cette enquête publique.  
 
Le présent mémoire vise à répondre au PV de Synthèse clôturant ladite enquête 
publique.  
 
3 observations ont été consignées dans le registre dédié en mairie. 
 
M. le commissaire enquêteur souhaite obtenir l’avis de la CCPE et de la commune 
sur le manque de participation durant la présente enquête publique. La zone 
1AUm ayant déjà fait l’objet de la première modification du PLU approuvée en 
2018, la population du village connaît bien ce projet qui est traduit dans le PLU 
depuis son approbation en 2015.  
 
Concernant l’opposition de principe de Madame Lesieur, la CCPE et la mairie n’ont 
pas de remarque à formuler sur l’expression de ce point de vue qui ne remet pas 
en cause le projet d’aménagement. Il est précisé que le projet de développement 
communal approuvé en 2015 prévoyait déjà cette zone dans le potentiel 
constructible.  
 
Trois remarques de fond ont été formulées. Les propositions de réponses à ces 
dernières sont détaillées ci-dessous : 

- Concernant la densité future des constructions prévues dans l’OAP du 
projet : la CCPE rappelle que la commune de Moyvillers fait partie du pôle 
de développement principal inscrit dans le SCOT approuvé en 2013 
regroupant Estrées-Saint-Denis/Rémy/Moyvillers. A ce titre, la commune 
devait prévoir des potentialités de développement à la fois économique 
et résidentiel. Une enveloppe de 2ha lui avait été allouée pour prévoir ce 
développement de l’habitat. L’îlot en 1AUm n’ayant plus de vocation 
agricole et se situant au sein de l’enveloppe bâtie du village, son 
aménagement avait été privilégié dans le projet d’aménagement du PLU 
communal. Le SCOT prévoit des densités à appliquer dans les projets 
d’aménagement : 18 logements/hectare sans descendre en dessous de 15 
logements/hectare. La zone 1AUm représente une superficie de 1.6 ha. Le 
projet d’aménagement prévoit une fourchette entre 28 et 34 logements 
(en comptant les logements à produire dans le corps de ferme adjacent à 
la zone 1AUm). Au maximum seront autorisés 24 logements dans l’îlot à 
l’arrière du corps de ferme. Cette densité est jugée compatible avec les 
prescriptions du SCOT.  
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- Concernant l’impact potentiel de la gestion future des eaux pluviales sur 
la rue des sablons : le règlement de la zone 1AUm prévoit que les rejets 
d’eaux pluviales ou souterraines seront collectés et traités sur le terrain 
ou sur l’emprise de la zone aménagée. Le règlement de la zone UA qui 
s’applique sur la façade de la zone à aménager prévoit également que 
pour les constructions nouvelles les eaux pluviales devront être collectées 
et traitées sur l’unité foncière. Le risque de voir des eaux dévaler la rue 
des sablons et accentuer les écoulements déjà existants est donc faible. 
Toutes les précautions sont prises pour que les eaux pluviales soient 
traitées dans l’opération.  

- Concernant le phasage des travaux : il est proposé de compléter le texte 
de l’OAP du secteur à aménager en précisant que la réalisation de la voirie 
constituant un 2ème accès à la zone sera à réaliser dans un délai de 5 ans 
maximum à compter du commencement de l’aménagement du secteur.  

- Concernant la remarque de fond sur le changement des limites de zones 
UA et 1AUm : le classement en zone UA de la façade sur la rue des sablons 
est justifié par la présence de l’ensemble des réseaux (eau, 
assainissement, électricité, …) donnant un caractère immédiatement 
constructible à ces terrains sans nécessité d’aménager une nouvelle voie 
de desserte. Ce classement n’impacte pas la faisabilité du projet mais 
nécessitera de prévoir dans le permis d’aménager du secteur, un 
règlement qui tienne compte des règles fixées au PLU dans chacune de 
ces deux zones, en rappelant que les règles d’un lotissement peuvent être 
plus strictes que celles prévues au PLU, mais ne peuvent pas être plus 
souples. La lecture du règlement actuel prévu en zone UA et en zone 1AU 
rend possible la rédaction d’un règlement de lotissement cohérent sur 
l’ensemble du secteur aménagé.  
Madame le Maire de Moyvillers n’est pas fermée à la possibilité de classer 
l’ensemble de l’îlot foncier à aménager en zone 1AUm pour homogénéiser 
les règles applicables au projet de lotissement, facilitant ainsi son 
urbanisation. Le permis d’aménager pourra prévoir le renvoi aux règles du 
PLU en vigueur sur l’emprise du projet plutôt qu’un règlement 
complémentaire propre à l’opération.  

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 




